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Action demandée: 


La Commission d'études est invitée à prendre en considération le présent document et à formuler des suggestions pour le travail futur du Groupe du Rapporteur.


Résumé: 


Le présent document constitue une ébauche générale de la situation du service universel dans un environnement concurrentiel en Argentine.


L'analyse, dans le cadre de l'UIT, de la notion de service universel (SU) dans un environnement de concurrence tire sa justification des importantes retombées qu'il produit pour la société dans son ensemble: il permet en effet une égalité des chances, une meilleure intégration territoriale et sociale, un relèvement du niveau de l'enseignement, tout en réduisant les différences de développement entre les régions en favorisant les échanges et les transactions économiques en provenance et à destination des régions les moins développées en termes relatifs.


Dans le cas de l'Argentine, le SU est un facteur fondamental d'intégration et de développement, mais en même temps un facteur qui pèse sur le processus d'ouverture des télécommunications à la concurrence.


�
Notions générales


La notion de SU revêt une importance déterminante au moment d'établir les conditions nécessaires à l'exercice de la concurrence à partir d'un processus de déréglementation du marché des télécommunications d'un pays.


Le SU concerne fondamentalement l'accès de la population d'un pays aux services de télécommunications, comme un droit, et à la nécessité de garantir leur disponibilité géographique, la non�discrimination (y compris en ce qui concerne la qualité) et leur accessibilité à des prix raisonnables. Etant donné l'évolution technologique permanente que connaît le secteur des télécommunications, il convient d'adopter une définition dynamique du SU qui permette d'ajouter de nouveaux services au "panier" qui le constitue à l'origine.


Le droit d'une population à accéder aux services de télécommunication doit être entendu comme l'accès, à un certain niveau, aux services de télécommunications de base de telle sorte que les habitants puissent profiter pleinement du développement et des avantages de la société moderne. 


La fourniture du SU exige en outre de déterminer quels seront les fournisseurs de l'ensemble des services téléphoniques à inclure dans la définition du SU. La réglementation par l'Etat du SU se fonde sur le constat suivant: si la fourniture des services téléphoniques est laissée aux forces du marché, les entreprises concessionnaires ne verront peut-être pas d'intérêt économique pour desservir des zones, régions ou catégories d'utilisateurs qui leur engendreront une rentabilité faible, nulle, voire négative.


Tel est le cas d'un pays comme l'Argentine, qui compte des villes densément peuplées, comme Buenos Aires, Córdoba ou Mendoza, au taux de pénétration téléphonique élevé à côté de vastes étendues de très faible densité.


D'où la difficulté pour mettre les services minimes et de base, comme par exemple ceux qui seraient inclus dans le SU, à la disposition des habitants qui vivent éloignés des grands centres urbains. La possibilité de desservir ces zones lointaines est limitée par le coût que devra supporter l'entreprise prestataire de services et par les alternatives techniques (en général très onéreuses) utilisées pour ce faire.


On peut ainsi facilement vérifier que, dans pareils cas, le jeu de la libre concurrence ou du marché ne suffit pas à garantir la fourniture des services, relevant du SU, à tous les habitants d'un pays dans des conditions d'égalité, d'une part à cause de l'absence d'incitations économiques pour les entreprises, (dont les actionnaires recherchent en fin de compte une rentabilité positive sur investissement) et, d'autre part parce que la société ne pourrait profiter des retombées positives du SU dans le temps et dans la forme.


Il apparaît donc que, à cause de la faible rentabilité de "ces clients" et du coût élevé qui leur est associé ainsi que de la limitation des ressources économiques que suppose la fourniture du SU pour les entreprises, la plus grande prudence s'impose lorsqu'il s'agit d'évaluer les différentes possibilités de mettre en oeuvre le SU; à cette fin, il conviendrait d'observer les principes suivants:


•	TRANSPARENCE: la mise en oeuvre du SU doit être claire sur les objectifs quantitatifs, le niveau de sa réalisation, les coûts et les fondements de son financement, pour permettre une vérification rapide et simple.


•	JUSTICE HORIZONTALE ET VERTICALE: en ce qui concerne les groupes d'usagers ou de clients, donner à chacun la part qui lui revient.


�
•	SOUPLESSE: facilité d'adaptation au changement technologique et à l'évolution du marché.


•	COMPATIBILITÉ AVEC UN ENVIRONNEMENT CONCURRENTIEL: n'avantager aucun acteur en particulier et ne pas empêcher la participation de tel ou tel concurrent au SU.


•	PRÉVISIBILITÉ: les effets du système doivent être facilement prévisibles.


•	RESPONSABILISATION: le mécanisme doit être de nature à encourager les acteurs.


•	NEUTRALITÉ TECHNOLOGIQUE: le SU ne doit favoriser aucune technologie et tous doivent avoir la possibilité de participer.


Le SU et le cas de l'Argentine


Ces dix dernières années l'Argentine a connu, comme un très petit nombre d'autres pays, une véritable révolution de ses télécommunications; depuis la privatisation de l'entreprise étatique, ENTEL, en 1991 jusqu'à l'ouverture imminente du marché des télécommunications à la concurrence, il s'est passé beaucoup de choses. 


Grâce, principalement, aux investissements (capital risque) d'entreprises étrangères, l'Argentine est passé de 3 à 8 millions de lignes, a adapté ses centraux et équipements de transmission au numérique � parvenant à un niveau de numérisation de 100% � a opté pour la téléphonie cellulaire (3 millions de lignes), a porté son taux de pénétration de lignes téléphoniques de 10 à 30 lignes pour cent habitants, a réduit la durée d'attente d'installation du service de 5 ans à seulement 8 jours, pour ne mentionner que quelques-uns des changements qui sont intervenus pendant cette période.


Encouragés par la politique du gouvernement, les opérateurs ont procédé, en un délai très court par rapport à d'autres pays, aux lourds investissements nécessaires pour atteindre les niveaux de qualité, de couverture et de technologie grâce auxquels ont pu être réalisés les objectifs ci�dessus mentionnés.


L'universalisation du service et la satisfaction des besoins fondamentaux ont été inscrites au nombre des obligations faites aux investisseurs, lesquels en un temps très court ont remis à flot les secteurs déficitaires en utilisant la meilleure technologie alors disponible. 


Par suite de l'ouverture à la concurrence et de "l'écrémage" consécutif du marché par les nouveaux opérateurs, les services déficitaires (ne présentant pas d'intérêt du point de vue commercial) devraient être subventionnés par le SU, au risque de voir une discontinuité du service.


Nul n'ignore que l'évolution technologique de ces dix dernières années dans le domaine des télécommunications a été plus importante que pendant toute l'histoire antérieure du secteur, mais que, s'il est vrai que cette évolution entraîne une diminution des coûts de fourniture des services et permet à un plus grand nombre d'accéder à l'information, les entreprises ont subi des pertes, économiques et financières, considérables à cause du nécessaire renouvellement technologique. Si on ajoute l'obligation qui est faite aux nouveaux opérateurs, comme dans notre pays, de procéder à des investissements dans des zones non rentables, avec pour eux l'impératif de les amortir sur des durées très brèves, le risque existe de compromettre l'ouverture à la concurrence.


�
Conclusion


Le cas de l'Argentine est très intéressant pour l'analyse, étant donné qu'il combine des facteurs auxquels n'ont pas été confrontés, simultanément, d'autres pays qui ont étudié la possibilité de mettre en oeuvre le SU, à savoir: haut niveau de développement technologique atteint en un temps très court, ouverture à la libre concurrence après dix ans seulement de fourniture d'un service étatique, densité démographique élevée dans un petit nombre d'agglomérations et vastes étendues peu peuplées, d'où l'existence de grandes différences en ce qui concerne la capacité économique entre les habitants des grandes villes et ceux des zones de moins grande concentration.


C'est ainsi que certaines méthodes applicables à la mise en oeuvre du SU dans des pays ou régions comme les Etats�Unis ou l'Europe ne présentent que quelques-unes de ces caractéristiques (par exemple le taux de numérisation), mais pas toutes ensemble; c'est pourquoi, par ailleurs, ces méthodes ne doivent pas faire l'objet d'une application directe, mais doivent tenir compte de situations et de cas qui ne sont pas comparables étant donné les différences mentionnées au paragraphe précédent. 


En conséquence, les politiques destinées à promouvoir le SU doivent être examinées avec grand soin afin de ne porter préjudice ni aux citoyens auxquels est destiné le SU, ni aux probables fournisseurs du service.
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